
mobile placé sur le parcours. Des PC sécurité seront également implantés sur le par-
cours, en liaison avec les secouristes. Un coureur balai fermera le parcours. 
Les traversées de route seront assurées par des signaleurs 
En cas d’abandon, le concurrent doit obligatoirement prévenir l’organisation et lui re-
mettre son dossard (au ravitaillement, à un poste de contrôle ou à l’arrivée). 
Matériel obligatoire : compte tenu de la date hivernale et donc, des conditions climati-
ques qui peuvent êtres froides et enneigées, chaque participant du 55km se devra d’ê-
tre équipé en conséquence. L’organisation se réserve le droit de refuser le départ à un 
concurrent qui ne suivrait pas cette recommandation. De plus, chaque participant du 
55km devra avoir en sa possession, et ce durant toute la durée de l’épreuve, une réser-
ve alimentaire et liquide (au moins 1L), une couverture de survie et un sifflet ainsi 
qu’une lampe frontale. Les participants du 33km doivent quant à eux prendre le dé-
part avec une réserve d’eau minimum de 0,5L. Il est recommandé qu’ils prennent le 
départ avec une réserve alimentaire compte tenu du fait que les ravitaillements propo-
sés sont exclusivement en liquide. Le matériel imposé sera contrôlé lors du retrait des 
dossards. Tout concurrent qui serait contrôlé sur le parcours sans son matériel obliga-
toire serait immédiatement disqualifié.  
 
 
Article 8 : Assurances 
Les organisateurs ont souscris différentes assurances pour cette organisation. On peut 
citer une convention signée avec le SDIS23 mais également l’assurance liée à la FFA. 
Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance de leur licence sporti-
ve. Les autres participants doivent personnellement s’assurer en individuelle accident. 
 
Article 9 : récompenses et résultats 
Chaque participant recevra à son inscription un lot. 
La proclamation des résultats aura lieu à 12h pour le 11km, 13h30 pour le 30km et 15 
pour le 55km. 
Des lots récompenseront les coureurs au scratch masculin et féminin. 
 
Article 10 : droit à l’image 
Chaque participant autorise les organisateurs à utiliser les images fixes ou mobiles sur 
lesquelles ils pourraient apparaître, prises au cours de cette manifestation. 
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Règlement du Trail du Loup Blanc 2011 

 
 
Le Trail du Loup Blanc est une épreuve nature de course à pied. Le parcours va presque 
exclusivement emprunter des chemins et monotraces dans les bois. La course se veut 
dans « l’esprit trail » avec un parcours varié mais difficile. Tous les participants sont donc 
tenus de respecter le règlement suivant.   
 
Article 1 : l’organisation 
Le Trail du Loup Blanc est organisé le dimanche 18 décembre 2011. Il est Co-organisé par 
les sections triathlon (affiliée FFTri) et athlétisme (affiliée FFA) des SAM Guéret. 
Ce règlement s’applique donc aux 3 courses proposées : un 55km, un 30km et un 11km. 
 
Article 2 : Participation 
L’épreuve de 11km est ouverte aux licenciés et aux non-licenciés âgés de 16ans et plus 
(catégorie cadet-junior-espoir-sénior-vétéran). 
Les épreuves de 55 et 30km sont ouvertes aux licenciés et aux non-licenciés âgés de 20 
ans et plus. 
 
Article 3 : Inscription 
L’inscription aux courses de 55, 30 et 11km doit faire l’objet d’une fiche d’inscription 
individuelle.  
Pour s’inscrire, il faut présenter le jour du trail : 
- soit une photocopie de la licence sportive en cours de validité (FFA, FFCO, triathlon et 
UFOLEP course à pied seront les seules acceptées !) 
- soit la photocopie d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la 
course à pied en compétition datant de moins de 3 mois. 
L’absence d’un de ces 2 documents valides entrainera obligatoirement l’impossibilité 
de prendre le départ du trail. 
Tout engagement est ferme et définitif et ne pourra faire l’objet d’une demande de rem-
boursement pour quelque motif que ce soit. 
La date limite des inscriptions est fixée au 14 décembre. Il sera possible de s’inscrire sur 
place (uniquement pour les courses de 11 et 30km) mais, moyennant une plus-value du 
tarif de 2 €. Le nombre limite d’inscrits s’élève à 400 coureurs sur l’ensemble des cour-
ses. 
 
Article 4 : frais d’inscriptions 
P’tit Loup 11km : 10 euros ou 12 euros le jour de la course. 
Grand Loup 30km : 17 euros ou 19 euros le jour de la course. 
Ultra Loup 55km : 27 euros. 

Article 5 : retrait des dossards 
Les dossards seront à retirer au gymnase du lycée Jean Favard le dimanche 18 décem-
bre à partir de 6h. Le retrait sera possible jusqu’à 30 minutes avant le départ. Pour 
les courses de 30 et 55km, un retrait des dossards est possible le samedi 17 décem-
bre, de 16h à 18h. 
Pour les inscriptions sur place, il faudra remplir impérativement une fiche individuelle 
et présenter les documents nécessaires (voir article 3). 
 
Article 6 : déroulement des épreuves 
Le parcours empruntera de larges chemins mais également de nombreux sentiers en 
sous-bois. Il s’agit d’un parcours de pleine nature. Malgré un kilométrage qui n’est pas 
très important, les parcours proposés seront usants et « cassants ». Un entraînement 
minimum est donc nécessaire.  
Attention : la course de 55km est une édition anniversaire unique pour fêter les 5 ans 
du TLB. Elle ne se tiendra que si la barrière symbolique des 55 inscrits est franchie à la 
date du 10 décembre 2011. Si cette barrière n’est pas atteinte, chaque inscrit sur le 
55 à cette date sera orienté sur le 30km et dédommagé de 10€. 
Balisage : il sera effectué avec de la rubalise rouge et blanche, de la peinture fluores-
cente biodégradable et des panneaux indicateurs. 
Ravitaillement : 
Pour le 11km : un ravitaillement au km 8. 
Pour le 30km : trois ravitaillements au km 8, 16 et 23. 
Pour le 55km : quatre ravitaillements au km 8, 16, 28 et 42. 
Ravitaillement à l’arrivée. 
Les ravitaillements sont uniquement composés de liquide. Epreuve en auto-
suffisance alimentaire. 
Départs et arrivées : le départ aura lieu sur le chemin circum lacustre du plan d’eau 
de Courtille (au niveau de l’accès bateau) et l’arrivée a lieu dans le gymnase du lycée 
Jean Favard. 
55km : départ à 7h 
30km : départ à 9h 
11km : départ à 10h 
Des douches seront accessibles au gymnase d’arrivée. 
Barrières horaires : compte tenu des conditions qui peuvent être rendues difficiles 
par la période hivernale (neige, vent, températures négatives), deux barrières horai-
res sont mises en places sur le 55km. La première au km18 (3h de course, soit 10h) et 
la seconde au km36 (6h de course, soit 13h). 
 
Article 7 : sécurité 
Une équipe médicale composée de secouristes professionnels sera présente durant 
toute l’épreuve. Elle sera composée d’un VSAB sur le site de départ et d’un véhicule 


